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1. OBJET DE LA CONSULTATION  
 

1.1. Localisation  

Strasbourg 67000 - Département du Bas Rhin - Région Grand Est  

Références cadastrales :  

Section Lieu-dit Parcelle 

HZ 

Rue du Port du Rhin  148 
Rue du Port du Rhin  252 
Rue de la Minoterie  437 
Rue du Port du Rhin  439 

 

1.2. Contexte  

Soufflet Malt, Groupe INVIVO, souhaite travailler à la mise en conformité acoustique de son site 
de Strasbourg. Un constat a été réalisé via une étude réalisée par la société AIRBUS PROTECT en 
date du 16 octobre 2024 suite à une plainte d’une riveraine localisée au 5a rue de la coopérative.   

Bien que le rapport d’AIRBUS PROTECT démontre une conformité en ZER à proximité de cette 
riveraine, ce rapport met en avant également des non-conformités en limites de propriétés.  

Par ailleurs, le site de Strasbourg projette une augmentation de sa capacité de production. Le site 
deviendra soumis à la directive IED Food Drink and Milk. Un dépôt de dossier de demande 
d’autorisation environnementale est en cours et conduira à la mise à jour de l’arrêté préfectoral 
du site.   

1.3. Spécifications réglementaires à respecter  

Les travaux pour atteindre la mise en conformité demande par Soufflet Malt devront prendre en 
compte les réglementations acoustiques actuellement applicables, mais également la mise à 
jour de l’arrêté préfectoral à venir.  

2. DESCRIPTION DES ATTENDUS  

La présente consultation a pour objet la sélection d’un prestataire spécialisé en acoustique afin 
de réaliser une étude complète de mise en conformité acoustique du site Soufflet Malt. 

L’étude visera à identifier, hiérarchiser et proposer des solutions de traitement des principales 
sources de bruit du site, avec une planification des actions correctives sur une durée d’environ 
trois années. 

 

2.1 Périmètre de la mission 

Le prestataire retenu aura pour mission de : 

- Réaliser un état des lieux acoustiques du site ; 
- Identifier et hiérarchiser les sources principales de nuisances sonores ; 
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- Identifier les gains acoustiques à obtenir par source ;  
- Proposer des solutions techniques de réduction du bruit, accompagnées d’estimations 

budgétaires (fourniture et pose) ; 
- Définir un plan d’actions pluriannuel (priorisation, échéancier, coût global) ; 
- Intégrer dans son étude des mesures aérauliques, réalisées soit en interne, soit via un 

prestataire externe dont il assurera la gestion et la coordination ; 
- Assurer le suivi global de l’étude et la coordination de l’ensemble des intervenants 

techniques ou sous-traitants. 

2.2. Sous-traitance 

Le prestataire pourra recourir à un ou plusieurs sous-traitants pour la réalisation de certaines 
prestations (notamment les mesures aérauliques). 

Il sera responsable de la gestion, du pilotage et de la coordination de ces sous-traitants, ainsi que 
du respect des délais, de la qualité des livrables et de la conformité de l’ensemble des 
prestations. 

2.3. Livrables attendus 

Le prestataire devra remettre, au terme de sa mission, un dossier complet comprenant : 

- Un rapport d’état des lieux acoustique détaillé du site (mesures, analyses et conclusions). 
Merci de préciser le délai et le planning de rendu ; 

- Une hiérarchisation des sources de bruit sous forme de cartographie et de tableau de 
priorisation ; 

- Une étude de solutions techniques de réduction du bruit pour chaque source identifiée, 
accompagnée : 

• d’un chiffrage détaillé et réaliste des solutions proposées (fourniture, pose, 
prestations associées) ; 

• d’un détail des hypothèses de calcul et des coûts unitaires utilisés pour 
l’estimation ; 

• les montants annoncés devront être réalistes et représentatifs du marché, afin 
d’éviter toute réévaluation significative des coûts lors de la mise en œuvre des 
travaux par les prestataires retenus ; 

- Un plan d’action pluriannuel (sur environ trois ans) présentant la priorisation des actions, 
leur calendrier de réalisation et le budget global prévisionnel ; 

- Les plans et schémas techniques associés, fournis aux formats PDF et DWG (ou 
équivalents) ; 

Les frais de déplacement (hôtel, restauration+ déplacement) doivent être inclus de l’offre. Pour 
les déplacements : préciser le Nb de jours sur site. Attention si besoin d’un arrêt, préciser sur 
quelles installation et combien de temps.  

2.4. Réunion de présentation technique avant chiffrage 



 

 
CONSULTATION ETUDE ACOUSTIQUE 

 
 

Page 4 sur 5 
 

Avant toute phase de chiffrage définitif, le prestataire organisera une réunion de présentation et 
de validation technique des solutions envisagées, en présence des équipes de Soufflet Malt. 
 

L’objectif de cette réunion est : 

- de valider la faisabilité technique des solutions proposées sur les installations de 
production existantes ; 

- de vérifier la compatibilité des solutions avec les contraintes opérationnelles et de 
maintenance du site ; 

- d’ajuster, le cas échéant, les hypothèses techniques avant finalisation du chiffrage et du 
rapport final. 

Un compte rendu de cette réunion devra être intégré au rapport d’étude final. 

3. Propriété intellectuelle et livrables 

Tous les documents produits dans le cadre de la mission (plans, études, rapports, relevés, 
modélisations, etc.) deviendront propriété exclusive de Soufflet Malt à réception du paiement de 
la mission.  

Les livrables finaux devront être transmis sous formats PDF et DWG (ou équivalents). 

Avant le lancement de toute phase travaux, les plans et solutions proposées devront être validés 
par Soufflet Malt. 

4. PLANNING  

La livraison de l’étude doit avoir lieu au plus tard pour le 31 mars 2026.   

5. CONSULTATION  
 

5.1. Planning de consultation 

Lancement de la consultation  Déjà réalisée 
Visite de site  Déjà réalisée 
Retour des offres, V2 28 novembre 2025 
Sélection de l’entreprise  Semaine 50 
Démarrage de la mission  Début janvier 2026 

 

5.2. Remise de l’offre 

La proposition d’accompagnement devra être envoyée par e-mail à :  
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5.3. Renseignements complémentaires  

Les renseignements techniques ou complémentaires pourront être demandés par e-mail ou par 
téléphone à Monsieur MOREL et Madame HORY.  

5.4. Documents à remettre avec l’offre  

- Les références de l’entreprise pour des projets similaires 
- Les garanties et qualifications d’entreprise 
- Planning d’études et de réalisation estimatif 
- CV de l’équipe projet  
- De préciser les potentiels sous-traitants 

 

5.5. Droit de réserve 

Soufflet Malt se réserve le droit de :                       

- Ne pas donner suite à ce dossier de consultation,  
- Ne pas attribuer l’ensemble des travaux de mise en conformité au prestataire ayant 

réalisé l’étude acoustique. Les travaux pourront être répartis entre plusieurs prestataires 
selon les solutions retenues et validées. 

- D’étendre la définition de ses besoins après la phase de dépouillement 

 

5.6. Conditions contractuelles 
- La propriété intellectuelle des études et plans sera transférée à Soufflet Malt à réception 

du paiement du lot concerné. 
- Le tribunal de commerce compétent en cas de litige sera celui de Nogent. 
- Le prestataire s’engage à respecter la réglementation en vigueur, notamment en matière 

d’environnement, de sécurité et d’acoustique industrielle. 
- Termes de paiements : 60 jours nets ou 45 jours fin de mois 

 

Laurent MOREL  

Directeur du site  

lmorel@souffletmalt.com  

+33 6 30 16 99 17 
  

Myriam HORY  

Ingénieure Environnement  

mhory@souffletmalt.com 

+33 6 46 22 67 13 
 

Marina PHONG 

Acheteuse Industrie 

mphong@invivo-group.com 

M.   +33 6 19 82 01 80 
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